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B. VNDP avec volume cible; C. Ventilateur servo-assisté; D et E. Ven-
tilateurs multi-modes.
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1.  Objectif
Prévenir le risque infectieux notamment lié au risque de légionellose lors de l’humidification en VNI.
2.  Domaine d’application
Médecins, professionnels paramédicaux et éducateurs.
3.  Définition 
La Ventilation Non Invasive (VNI) désigne l’ensemble des techniques d’assistance ventilatoires qui utilisent une interface non invasive entre le résident et le ventilateur par opposition à une interface endotrachéale (tube d’intubation naso ou orotrachéal, canule de trachéotomie). Elle est sur prescription médicale (pneumologue ou médecin spécialisé dans les troubles du sommeil).
Trois catégories d’appareils de ventilation à Pression Positive Continue (PPC) : 
· appareils de PPC à pression fixe (ou PPC à mode constant),
· appareils de PPC autopilotée (ou PPC à mode autopiloté), 

· appareils de PPC à double niveau de pression.
Une VNI est constituée de :

· un masque nasal, narinaire ou naso-buccal facial (classique),
· un circuit de ventilation avec ou sans humidification, avec ou sans oxygénation,
· un ventilateur : des filtres antibactériens particuliers et différents en fonction des appareils sont utilisés pour prévenir la contamination du matériel.

Deux types d’humidificateurs sont disponibles : 

· l’humidificateur à froid où la chambre d’humidification est un récipient en matière plastique rempli d’eau intercalé sur la partie inspiratoire du circuit de ventilation. Les gaz insufflés sont humidifiés par le passage à la surface de l’eau,

· l’humidificateur chauffant, la chambre d’humidification repose sur une plaque électrique avec thermostat. L’eau en s’évaporant humidifie l’air insufflé. La mise en place d’un piège à eau en aval de l’humidificateur est alors nécessaire pour récupérer l’eau produite par la condensation sur les parois du circuit. 

4.  Indications
Il existe plusieurs situations où une VNI peut être proposée au résident.

La ventilation nasale par pression positive continue (PPC) est considérée comme le traitement de référence du syndrome d’apnées hypopnées obstructives du sommeil (SAHOS). Il se caractérise par la survenue, pendant le sommeil, d’épisodes anormalement fréquents d’interruptions de la ventilation (apnées) ou de réductions significatives de la ventilation (hypopnées). Il est lié à un collapsus répété des voies aériennes supérieures au cours du sommeil. Les épisodes d’apnées et d’hypopnées entraînent une hypoxémie et des micro-éveils.
5. Complications
L’apparition de complications doit être surveillée selon les recommandations des médecins et fabricants.

6. Mesures de prévention du risque infectieux
· Réaliser une hygiène des mains avant et après toute manipulation du matériel.
· Humidification : utiliser uniquement de l’eau stérile en accord avec la circulaire DGS/DHOS n°2002-243 du 22 avril 2002, référencée dans la circulaire N°DGS/SD7A/DHOS/E4 /DGAS/SD2/2005/493 du 28 octobre 2005.
	MATERIEL
	Mesures

	Ventilateur
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	· Entretenir les surfaces externes avec un produit détergent-désinfectant pour dispositifs médicaux au minimum 1 fois par semaine.

	Circuit de ventilation
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	· S’assurer que l’ensemble du circuit de ventilation soit sec avant utilisation.

· Tuyaux : 

· débrancher et laisser sécher à la verticale,
· procéder au changement régulier et systématique si souillé (se rapprocher du fournisseur en cas de nécessité).
· Humidificateur : 

· s’assurer de l’absence de dépôt,
· au retrait de l’appareil le matin, vidanger et sécher le réservoir avec un essuie-mains à usage unique pour éviter toute stagnation de l’eau.

	Interface (masque, embout narinaire…)
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	· Entretenir l’interface à l’eau et au détergent doux quotidiennement. La sécher avec un papier à usage unique et la ranger dans un endroit propre et à l’abri de la poussière.
· Entretenir le harnais dès que souillé, au minimum 1 fois/mois (lavage en machine à 30°C).


7. Points de vigilance

· Réparation ou remplacement du matériel en cas de panne dans un délai de 72 h chez l’adulte.
· Nettoyage et désinfection du matériel.
· Organisation du suivi de la maintenance préventive et curative par le prestataire avec mise à disposition des coordonnées.
· Fréquence de renouvellement des interfaces : 2 à 3 fois par an chez l’adulte ; 4 interfaces en début de traitement. Elle est augmentée chez les enfants (croissance, hygiène...). 
· Changement des circuits tous les 6 mois.
8. Pour en savoir plus

· ANSM. Dispositifs médicaux d’assistance respiratoire utilisés à domicile : recommandations destinées aux patients. 16 Septembre 2013. [Lien]
· AFM, HAS. Recommandations pour la pratique clinique, modalités pratiques de la ventilation non invasive en pression positive, au long cours, à domicile, dans les maladies neuromusculaires. Mai 2006. [Lien] 
· HAS. Évaluation clinique et économique des dispositifs médicaux et prestations associées pour prise en charge du syndrome d’apnées hypopnées obstructives du sommeil (SAHOS), note de cadrage. Mars 2013. [Lien]
· HAS. Commission Nationale d’Evaluation des Dispositifs Médicaux et des Technologies de Santé, Avis de la CNEDMiMTS, conclusions. 15 juillet 2014. [Lien]
· Ministère de la santé. Circulaire DGS/DHOS n°2002-243 du 22 avril 2002 relative à la prévention du risque lié aux légionelles dans les établissements de santé qui classe les humidificateurs parmi les installations à risque et précise qu’il est nécessaire d’employer une eau de qualité stérile. [Lien]
· Ministère de la santé. Circulaire DGS/SD7A/DHOS/E4/DGAS/SD2 n° 2005-493 du 28 octobre 2005 relative à la prévention du risque lié aux légionelles dans les établissements sociaux et médico-sociaux d'hébergement pour personnes âgées [Lien]
· Ministère de la santé. Arrêté du 23 février 2015 portant modification des modalités de prise en charge de dispositifs médicaux et prestations associées pour l'oxygénothérapie et ses forfaits associés visés au chapitre 1er du titre Ier de la liste des produits et prestations prévue à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale. Journal Officiel n°49 du 27 février 2015. [Lien] 
· Georges M, Vignaux L, Janssens JP. Ventilation non invasive en dehors des soins intensifs : principes de base et modalités. Revue médicale Suisse 2010; 272. [Lien]

Gestion des soins en EMS / Fiches techniques : http://www.cpias.fr/EMS/referentiel/fiches_cpias.html           
  [Juillet 2024]
Rédacteurs / Relecteurs : http://www.cpias.fr/EMS/referentiel/fiches_cpias_auteurs.html


 
Gestion des soins en EMS / Fiches techniques : http://www.cpias.fr/EMS/referentiel/fiches_cpias.html           
 [Juillet 2024]
Rédacteurs / Relecteurs : http://www.cpias.fr/EMS/referentiel/fiches_cpias_auteurs.html


 Page 3 sur 3             

